
se rendra a bord et prendia charge d'aucun avis- charge d'au-

aeau d'aucune de'-.ciiption au service de Sa Majeste, c"" vaisseau

ou au service de la province, et continuera sa charse '^*^ '^* M^joste,

suivant la teneur de tol oiitre, sous une p6naiile ^''^"

n'excedaut pes di\ .ivres.

Section 16. Que lorsqu'aucuii pilole se sera rendu

d bord ou aura convenu avec le proprietaire ou le

commandant d'aucun vaisseau, n'etant pas au ser-

vice de Sa Majeste ou i\ celui de la province, ou avec
un agent de tel vaisseau, comme pilote, il s'acquittera

de sa part des obligations d'apres ieur teneur, sujet

nfeanmoins a tels ordres (]u'il pourra recevoir de la

maison de la Trinite de Montreal, sous une penaliie

n'excedant pas dix livres.

II s'acquittera.

de ses obliga-

tions eiiveri ?e

commandant
Je tout vais-

seau non au
service de Sa
Majestd.

Section 17. Que tout pilote qui s'engagera 4 pilo'.er
ji donnera

un vaisseau du havre de Montreal a Quebec, ou a au- avis de son C6-
cun lieu intermediaire, en donnera avis personnelle- part et de son
ment, ou par ecrit, au registrateur de la maison de la arrivde au
Trinite de Montreal, avant son depart, et donnera un maitre du
semblable avis a son arriveo a Montreal, apres avoir havre.

pilot6 aucun vaisseau montant le Heuve, sous une pe-

nalite n'excedant pas dix livres.

Section 18. Que tout pilote, qui aura pris charge
d'aucun vaisseau do Montreal a Quebec, restera d

bord jusqu'i'i ce que tel vaisseau ait ete bien amarre
et mis en surete, a la satisfaction du maitre ou de la

personne en charge, sous une penalite n'excedant pas
dix livres.

Section i 9. Qn'autMin pilote, ayant la charge d'un

vaisseau qu'il aura pilole dans le havre de Montreal,

devra restcr ;i bord de tel vaisseau I'espace d'une
heure apres que tel vaisseau aura ete mis en surete

ou amene le long d'un des cpiais, a mollis (ju'il n'en

soit liecharge pius t(")t par le initiiro, proprietaire ou
personne en charge, sous une penalite n'excedant pas

dix livres.

Secli'in •20. (Jue tout pilole ipii observera quelque
changenient dans les bancs de sable ou chenaux, ou

(jue des bouces. marques on lumierosflot'antes ont ete

mises en derive, ou ont ete deu^..^^^'^-.- ou abattues,

ou que (juelqiies-unes des kimieres vlans les phares

ne sont pas cniivenablemeiit allumees, en donnera
immediatemeni avis, soit personnellement ou par

ecrit, an registrateur de la maison de la Trinite de
Montreal, sous une penalite n'excedant pas dix livres

Tout pilote

ayant la

charge d'un
vaisseau de
Montrt?al k
Quubec, res-

tera a bord
jusqu'a ce que
tel vaisseau

soit mis ea
surete.

Tout pilote

ayant la

charge d'un
vaisseau de
Quebec a
M.~'itr(!al res-

tera k bord
uue heure
apriis que le

vaisseau aura
lit 6 mis en
surcttJ.

Si des bouses,

etc., out dtd

du'rauge'es, il

ea douuera
avis.

Section 21. Que tout pilot > qui demandera ou rece- II ne deman-

vra, por.i- le pilotage d'aucun vaisseau, une .somme dera rien au-

plus haute (jue cello ([ui )ui est aceoidc'e par la loi, dclU de ce que

encourr.'i une penalite n'e.vcedaiii una dix livres. ^'^
,

^"^ '^'^'

'
corde.


